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Communication de M. Régis Juanico
Mission à Rome le 20 septembre 2007

Mesdames, Messieurs,
Conformément à la mission que la Délégation a bien voulu me confier, je me suis rendu à Rome, le 20 septembre dernier. Avec l’assistance des services de notre ambassade, auxquels je renouvelle ici mes remerciements, j’ai pu rencontrer des représentants des pouvoirs législatif et exécutif.
A la Chambre des députés, j’ai eu un entretien avec Mme Franca Bimbi, Présidente (groupe Ulivo – centre gauche) de la Commission des affaires européennes, et avec M. Francesco Stagno d’Alcontres, vice‑président (Forza Italia – centre droit) de cette même commission.

Du côté de l’exécutif, trois conseillers appartenant à l’équipe diplomatique de la Présidence de la République et aux services du ministère des affaires étrangères ont accepté de répondre à mes questions. Je rappelle, à cette occasion, qu’il n’y a pas, en Italie, un ministre des affaires européennes. Mme Emma Bonino est certes ministre des « politiques européennes » et du commerce international, mais ses compétences n’englobent pas les problèmes institutionnels, qui relèvent du ministre des affaires étrangères (M. Massimo d’Alema).

Au retour de cette mission, trois enseignements me semblent devoir être mis en avant.
1. Malgré une déception initiale, liée à l’abandon des symboles constitutionnels, l’Italie souhaite ratifier rapidement le Traité modificatif.

2. L’importance attribuée au Parlement européen conduit à relativiser la procédure de contrôle de la subsidiarité, mais rend très sensible la question d’une nouvelle répartition des sièges après 2009.

3. Une perception très positive de la concurrence dans la construction européenne n’empêche pas les Italiens de soutenir l’initiative franco‑allemande sur la dimension extérieure de la stratégie de Lisbonne, visant à favoriser une concurrence loyale (en particulier avec la Chine).

I. Une déception initiale, mais le souci de ratifier rapidement le Traité modificatif

1. Un fort attachement aux symboles constitutionnels

L’Italie avait été le premier des pays fondateurs de l’Europe à ratifier, par la voie parlementaire, le projet de Traité établissant une Constitution pour l’Europe.

Aussi, au lendemain du Conseil européen de juin dernier, les réactions des principales autorités de ce pays traduisaient‑elles une certaine insatisfaction liée, à la fois, à l’abandon de la démarche constitutionnelle et au sentiment que la voix de l’Italie comptait peut‑être moins que celle d’autres nations. Le Président du Conseil, M. Romano Prodi, jugeait que le Conseil européen avait abouti à « une Europe sans cœur, nous avons fait un pas en arrière ». De son côté, le Président de la République, M. Giorgio Napolitano, estimait que le Traité modificatif remettait en question « le résultat de dix années de travail et de réflexion dont le Traité de 2004 était une conclusion » et constatait : « Un pays comme le nôtre, qui a amplement soutenu ce traité, a dû céder à une minorité ». Il ajoutait néanmoins « Nous devons penser au futur et transformer notre insatisfaction actuelle en un tremplin pour demain ».
Cette dernière phrase résume assez bien, me semble‑t‑il, la position actuelle de l’Italie. Elle regrette la disparition de la notion de Constitution et des références aux symboles de l’Union européenne, mais en prend acte et comprend que le Traité modificatif permettra de nouveau d’aller de l’avant dans la construction européenne.

A défaut de symboles tels que le drapeau, l’hymne ou la devise, les Italiens ont, en quelque sorte, reporté leur attention sur la Charte des droits fondamentaux. Mme Franca Bimbi, Présidente de la Commission des affaires européennes, a d’ailleurs assimilé cette Charte à un « drapeau » pour l’Europe. L’Italie préconise donc l’intégration de la Charte des droits fondamentaux dans le Traité.
2. Une volonté de ratifier rapidement le Traité modificatif pour aller de nouveau de l’avant
On peut avoir deux certitudes sur la ratification du Traité par l’Italie : premièrement, la ratification ne posera pas de problème dans ce pays dans la mesure où elle est soutenue par l’ensemble des forces politiques, à quelques exceptions mineures (Ligue du Nord et extrême‑gauche) ; deuxièmement, la ratification sera réalisée par la voie parlementaire.

Les responsables italiens se montrent favorables à une coordination des Etats membres pour que l’ensemble des ratifications intervienne dans un laps de temps resserré ; la diversité des situations propres à chaque pays rendant illusoire une ratification à une date unique.

Une fois le Traité ratifié, l’Italie se déclare prête à participer à l’approfondissement de la construction européenne.

Ce volontarisme la conduit à vouloir participer aux coopérations renforcées, en particulier dans les domaines liés à la JAI (justice, immigration, lutte contre le terrorisme…). Dès lors, les dérogations accordées au Royaume-Uni dans ces domaines font l’objet de fortes critiques. Tout en étant conscients que le particularisme britannique marque l’histoire de la construction européenne, nos interlocuteurs n’apprécient guère les procédures d’opt‑out et d’opt‑in, perçues comme des freins à la volonté d’intégration d’autres Etats membres. Toutefois, ils ne pensent pas que ces procédures conduiront, à terme, à une dissociation. Le vice‑président de la Commission des affaires européennes, M. Francesco Stagno d’Alcontres, a ainsi estimé que plus l’Europe serait forte, plus il était probable que le Royaume-Uni fasse usage de l’opt‑in.
Il est à noter que les revendications polonaises sont perçues comme soulevant des difficultés moins sérieuses, car la Pologne ne serait pas ferme sur ses positions et, en tout état de cause, isolée. Seule la date des élections législatives polonaises donne quelques inquiétudes, puisque cette échéance pourrait être utilisée pour repousser un accord au‑delà des 18 et 19 octobre.

Le volontarisme européen de l’Italie l’incite ensuite à adopter une approche positive à l’égard de la proposition de création d’une Union méditerranéenne. Elle n’est pas perçue comme un moyen d’escamoter la question de l’élargissement à la Turquie, mais comme une ambition devant être partagée par l’ensemble des Etats membres et pas seulement par les pays bordant la Méditerranée. Les questions susceptibles d’être examinées dans ce cadre dépassent, en effet, la seule dimension régionale : changement climatique, immigration, paix en Méditerranée… Néanmoins, les Italiens souhaiteraient obtenir une information plus précise sur le cadre et les objectifs de l’Union méditerranéenne.

II. Les implications de l’importance accordée au rôle du Parlement européen
Il faut bien comprendre que la perception du rôle du Parlement européen est assez différente en Italie de celle que l’on connaît en France.
La Présidente de la Commission des affaires européennes a ainsi souligné qu’il lui semblait souhaitable de développer les pouvoirs du Parlement européen en évitant les positionnements nationaux lors des votes, afin de contribuer à l’émergence d’un véritable gouvernement européen.

Il faut aussi rappeler que le Président de la République est un ancien parlementaire européen et que, d’une façon générale, de nombreux hommes politiques italiens de premier plan ont siégé, ou siègent encore, à Strasbourg, ce mandat étant perçu comme un levier dans une carrière et non comme une mise à l’écart.

Cette approche spécifique des missions du Parlement européen influence les réactions italiennes sur la mise en œuvre du contrôle de subsidiarité et sur la nouvelle répartition des sièges envisagée par le rapport de MM. Lamassoure et Severin.

1. Une réflexion en cours sur les attributions de la Commission des affaires européennes
Mme Franca Bimbi a regretté que le travail de la Chambre des députés soit principalement consacré à l’intégration du droit communautaire dans le droit national. Elle a également indiqué que le rôle du Parlement italien dans la « phase amont », celle de la négociation des projets communautaires, était devenu plus complexe du fait du transfert de compétences aux régions, en faveur desquelles des mécanismes de consultation obligatoire sont prévus dans certains cas.
Pour ces raisons, la Commission des affaires européennes vient de confier à une mission d’information le soin d’évaluer les procédures actuelles de son fonctionnement. Parmi les évolutions envisagées figure la création d’un comité permanent chargé de sélectionner les dossiers à traiter en priorité.

Il ne semble pas que la mise en œuvre du contrôle de subsidiarité occupe une place centrale dans les réflexions en cours. Même si la procédure d’alerte précoce est qualifiée de juste et nécessaire, elle doit encore – selon les parlementaires rencontrés – donner lieu à une harmonisation du sens donné aux notions de subsidiarité et de proportionnalité dans les différents Etats. En tout état de cause, la Chambre des députés ne souhaite manifestement pas faire usage de la procédure dite du « carton rouge », perçue comme allant à l’encontre du renforcement des attributions du Parlement européen.

2. L’indignation soulevée par les propositions sur une nouvelle répartition des sièges au Parlement européen
Comme l’avait laissé entendre MM. Alain Lamassoure et Adrian Severin lors de leur audition devant la Délégation la veille de ma mission à Rome, leurs propositions sur la répartition des sièges au Parlement européen après les élections européennes de 2009 suscitent une forte réaction hostile en Italie.

Selon les critères strictement démographiques retenus par les deux rapporteurs précités, l’Italie – dont le taux de natalité est au plus bas et où le niveau de l’immigration ne compense pas ce phénomène – garderait les 72 sièges prévus par le Traité de Nice, mais ne serait plus à parité avec la France qui gagnerait 2 sièges (74) et le Royaume-Uni (73).

Cette proposition est clairement vécue comme une rétrogradation du rang de l’Italie en Europe.

Plusieurs arguments sont avancés pour s’opposer à une telle réforme. Certains sont d’ordre culturel et historique, mettant en avant le statut de pays fondateur de l’Europe ou encore le partage de valeurs communes avec la France et le Royaume-Uni. D’autres arguments, de nature juridique, font valoir que le Traité se réfère aux « citoyens » et pas à la population, ce qui nécessiterait de prendre en considération les nombreux citoyens italiens ayant émigré dans d’autres Etats membres. Ce débat n’est pas directement rattaché aux négociations du Traité modificatif mais nos interlocuteurs n’ont pas dissimulé que les autorités italiennes demanderaient à ce qu’il soit évoqué lors du sommet des 18 et 19 octobre à Lisbonne.
III. Le souci de se protéger contre la concurrence chinoise
L’ouverture à la concurrence des marchés des biens et des services, prévue par le Traité de Rome et mise en œuvre par la Commission européenne, est aujourd’hui une démarche approuvée et soutenue par l’Italie. Ce soutien est évident chez M. Romano Prodi, ancien Président de la Commission européenne, mais il est partagé par la majeure partie des responsables italiens. La libéralisation de divers secteurs imposée par Bruxelles est perçue comme une chance donnée à l’économie et à la société italiennes d’évoluer et de se moderniser. De même, la mondialisation est moins appréhendée comme une menace que comme une opportunité.
Dans ces conditions, la requalification de la concurrence libre et non faussée en instrument de l’Union, et non plus en objectif de l’Union, avait donné lieu, à l’issue du Conseil européen de juin 2007, à de sévères critiques à l’encontre de la France et de son Président, à l’origine de cette mesure.

Mes interlocuteurs ont de nouveau regretté cette concession accordée à la France.

Cependant, un élément relativement nouveau mérite d’être souligné : la forte sensibilité de l’Italie aux risques liés à une concurrence déloyale de la part de la Chine. Lors de mes entretiens, j’ai été frappé par le fait que toutes les personnes rencontrées prenaient l’initiative d’aborder ce sujet.

L’économie italienne, qui s’appuie sur des PME performantes dans des domaines tels que la confection ou la maroquinerie, subit le choc des importations de produits à bas prix et de contrefaçons provenant de Chine.

Les craintes liées aux conséquences de cette concurrence sur la compétitivité et l’emploi en Italie se traduisent pas une certaine tension avec la communauté chinoise installée dans ce pays. On se souvient, par exemple, des échauffourées entre les forces de l’ordre et des centaines de ressortissants chinois à Milan en avril 2007, à la suite de la verbalisation d’une automobiliste chinoise.

Ces craintes conduisent surtout les autorités italiennes à demander à l’Europe de mieux s’organiser pour assurer la protection contre la concurrence déloyale. Dès lors, la lettre conjointe franco-allemande adressée à M. José Socrates le 10 septembre 2007 pour demander le renforcement de la stratégie de Lisbonne grâce à des mesures économiques externes, en favorisant une concurrence loyale dans un esprit de réciprocité, a forcément trouvé un accueil positif en Italie.

*

*      *

En conclusion, l’Italie demeure un Etat au fort volontarisme européen, prêt à participer à l’approfondissement de la construction communautaire, mais ayant parfois l’impression de ne pas peser du poids qu’il mérite dans les décisions. C’est pourquoi il conviendra de veiller à ménager la susceptibilité nationale à l’occasion de la nouvelle répartition des sièges au Parlement européen.
